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Le Jardin du Maïeur

Nicolas Martin
votre bourgmestre

L’actualité montoise (mais pas que) vue par le Bourgmestre,
en trois sujets, avis, humeurs, coups de cœur, commentaires, actions.

Des investissements sans précédent pour améliorer le cadre de vie à Mons !

Améliorer les infrastructures et le cadre de vie des Montois est une priorité pour
nous. C’est pourquoi nous allons monter en puissance dans les investissements
communaux d’ici la fin de la mandature. La volonté du Collège est de consolider
les missions de base de la Ville.
Parmi celles-ci, on retrouve notamment les voiries et les trottoirs, ainsi que les pistes
cyclables et les aménagements pour personnes à mobilité réduite. Comme dans
beaucoup de villes belges, il y a beaucoup de travail en la matière chez nous !

Depuis le début de la mandature, et les Montois s’en rendent compte 
progressivement, les projets se sont multipliés : pas moinsde 30 chantiers « voiries » ont déjà pu être finalisés ! En comparaison 
avec les mandatures précédentes, ces investissements ont été considérablement augmentés.
Rien qu’en 2021, nous prévoyons de consacrer un peu plus de 12 millions d’euros sur l’ensemble du territoire, dont 8,7 millions
pour les communes fusionnées (Cuesmes, Jemappes, Ghlin, Obourg...) et 3,4 millions pour Mons « 7000 » (intra et extra-muros).
C’est 6 fois plus que sous l’ancienne mandature. Une avancée majeure, donc. Mais notre Ville est l’une des plus grandes du
pays en superficie et il est indispensable de poursuivre nos efforts. Par ailleurs, nous veillons à ce qu’il y ait une répartition
géographique équilibrée des investissements. De nouveaux projets importants seront annoncés dans les prochaines semaines.

Bientôt une Cité administrative pour la Ville de Mons

Afin d’améliorer l’accueil des citoyens et l’environnement de travail de nos agents (ce qui n’est vraiment pas du luxe vu leurs
conditions actuelles), nous prévoyons de développer, durant cette législature, une cité administrative. D’ici là, nous allons
centraliser une partie des services communaux actuellement dispersés aux 4 coins de la Ville, au sein de l’ancien siège de
BNP-Paribas (avenue Frère Orban). Ce bâtiment vient d’être racheté par l’Université de Mons, qui l’aménage pour accueillir
notamment son École de Droit. La Ville y occupera deux étages sur plus de 2.000 m2, et pourra ainsi mettre un terme aux
locations éparses et coûteuses, ou revendre d’autres biens qui étaient occupés jusque-là par divers services. Cette approche
permettra une plus grande efficacité de la gestion des services et un meilleur accueil du public. Elle nous permettra aussi de
libérer les logements de l’îlot de la Grand-Place qui ont été sacrifiés pour être occupés par des bureaux communaux depuis
plus de 20 ans. A l’avenir, ils retrouveront leur vocation première après une rénovation, et seront remis à la location pour les
habitants.

Lancement d’un commissariat mobile dans les communes fusionnées

Disponibilité et proximité sont les maîtres mots de la relation que nous souhaitons instaurer entre la police et les citoyens. A cette
fin, je m’étais engagé à développer un nouveau projet pour nos villages et communes fusionnées : la création d’un commissariat
mobile de proximité. Celui-ci, qui prendra la forme d’un véhicule spécialement équipé, est à présent en service. Il sera installé
dans des lieux facilement accessibles (marchés hebdomadaires, événements locaux ...). Il s’agit là d’un nouvel outil de proximité
que nous espérons propice aux échanges entre les Montois et les forces de l’ordre.

Comme vous pourrez le constater, nous continuons d’avancer dans nos projets et ne manquons pas d’idées pour continuer à
dynamiser le Grand Mons !

Avec mes sentiments dévoués,
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Numéros d’urgences à conserver 
Quelques numéros qu’il est toujours important d’avoir à sa portée le cas échéant.

Ambulances – Pompiers :  112

Police :     101

Médecin de garde :   1733 

Pharmacies de garde :  0903 99 000

    (1,50 € / min) 

Dentistes de garde :  100 

Centre antipoisons :  070 245 245 

Écoute-enfants :    103

Télé-Accueil :    107

Prévention suicide :   0800 32 123 

Infor-drogues :   02 227 52 52

Alcooliques anonymes :   078 15 25 56

Cancerphone :   0800 15 801 

Child Focus :    116 000

Card stop :    070 344 344 

Urgence sociale :   065 41 23 00

Abri de jour (CPAS) :  065 56 24 20

Abri de nuit (après 19h) :  065 34 76 74

2514 16
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Tout le Mons en parle

Une prime pour la prévention des cambriolages
Concrètement, cette prime s’adresse à toutes les personnes 
désireuses de mieux protéger leur habitation, peu importe qu’il 
s’agisse d’une maison ou d’un appartement.   

Le logement doit tout de même répondre à deux conditions: être 
situé sur le territoire montois ; être un logement privé où aucune 
activité commerciale n’y est exécutée.   

Les personnes intéressées par cette prime sont invitées 
à prendre contact avec le service de Prévention de 
la Ville de Mons. Celui-ci désignera un conseiller en 
technoprévention agréé à se rendre dans l’habitation, afin de 
procéder à un état des lieux gratuit en matière de sécurité.   
Tous les accès au logement (portes, fenêtres, soupiraux, 
etc.) seront passés au crible. Le conseiller dressera 

alors une série de recommandations sur les mesures 
à prendre pour diminuer les risques d’intrusion.  
La prime sera basée sur les recommandations et 
couvrira jusqu’à 25% des frais d’achat et/ou d’installation, 
avec un maximum de 250 euros par habitation. 
Précisons que l’installation d’un système d’alarme 
électronique n’est pas comprise dans cette prime.  
 
Cette prime est valable dès à présent et jusqu’au 31 décembre 
2021.  

INFO 
Service de Prévention de la Ville de Mons 

065/40 58 51  
murielle.duyckaerts@ville.mons.be

Livre

Le petit garçon qui voulait  
devenir un homme
Cette fable aux allures de voyage initiatique pourra apaiser 
ceux dont la vie semble trop compliquée. Dans ses errances, le 
petit garçon rencontrera un loup solitaire, un chêne majestueux 
et bien d’autres guides qui l’accompagneront lors des moments 
les plus tragiques de son existence et l’aideront à répondre 
à ces questions : comment laisser partir sa tristesse ? Pourquoi 
faire de sa colère une alliée ? Sans jamais avoir l’insolence 
de proposer des solutions miracles, l’auteur montois Thomas 
Brihaye nous propose des expériences pratiques permettant 
de surmonter ces souffrances.

Thomas Brihaye réside à Hyon. Au moment de choisir ses études, 
il hésitait entre mathématiques et philosophie. Son rationnel 
le conduira à diriger un service de théorie des jeux dans le 
département de mathématiques de l’UMONS. Les événements 
de sa vie le rapprocheront de la psychologie et de l’écriture. 

Le petit garçon qui voulait devenir un homme 
Broché - format : 13,5 x 21,5 cm • 104 pages  
https://www.editions-academia.be 

Nouvelle infrastructure pour les 
hockeyeurs de l’Ascalon 
La future construction de cette infrastructure sportive, située 
dans le périmètre du Grand Large (site des Baudarts) nécessite 
un budget de 2,2 millions d’euros. La nouvelle répartition de 
financement du Gouvernement wallon prévoit une subvention 
de 60% par Infrasports, de 30% pour la Ville de Mons (soit 
696.000 €). Précisons que le Club s’est également engagé à 
intervenir à hauteur de 10% dans le financement de projet. Tous 
les accords de principe entre le Club Ascalon et la Ville de 

Mons sont ainsi confirmés.  

« La Ville de Mons tient ses engagements afin de soutenir les 
clubs sportifs montois dans le développement de leurs projets 
d’infrastructures pour permettre aux jeunes (et parfois moins 
jeunes) de s’épanouir sportivement », affirme le bourgmestre 

Nicolas Martin. « Ce soutien financier pour la construction 
de nouvelles infrastructures montoises de hockey atteste à 
nouveau notre volonté d’aider au développement des clubs 
montois. », précise l’échevine des Sports Mélanie Ouali. 

Un nouveau CALVA  
pour Nimy !

Dans le cadre de la préservation et de valorisation 
du patrimoine existant sur l’ensemble des communes du 
Grand Mons, le Collège communal a décidé de transfor-
mer l’ancienne maison communale de Nimy de la manière 
suivante :

• Installation d’une buvette au rez-de-chaussée

• Au 1er étage :  la salle des mariages sera conser-
vée et des espaces seront dédiés aux associations 
de l’entité

• La salle CALVA sera installée au 2e étage
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Tout le Mons en parle

En résidence à la Maison  
Losseau ?

Et si vous développiez votre projet de création à la Maison 
Losseau : un hôtel particulier Art Nouveau situé au cœur de 
la ville. 
Sur base de candidatures et de projets, les écrivains en 
particulier, les créateurs en général pourront prochainement, à 
Mons, s’extraire, pour une période limitée, de la vie quotidienne 
et travailler librement, dans de bonnes conditions, en lien avec 
le territoire et les personnes qui y résident. 
À la Maison Losseau, les auteurs et autrices pourront puiser dans 
le patrimoine littéraire hainuyer, et entrer en résonnance avec lui 
grâce aux fonds littéraires (Marcel Moreau, Claire Lejeune…) 
dont l’équipe a la charge. Les créateurs en résidence à la 
Maison Losseau pourront travailler avec d’autres artistes 
(écrivains, dramaturges, plasticiens, musiciens) présents sur notre 
territoire. 

INFO
En pratique : www.maisonlosseau.be ou 065/398.880  

ou via residences.losseau@gmail.com.
Pour les réservations : même numéro ou 

reservations.losseau@gmail.com 

Rétrospective Cécile Bertrand 
aux Abattoirs 

Orfèvre du textile, Cécile Bertrand séduit par ses bijoux 
décalés et chaleureux. Un travail estimé tant pour le 
savoir-faire que pour l’engagement écologique qu’il 
reflète. « Marre des dictats des saisons, de cette mode 
“kleenex” où l’on gaspille sans arrêt », nous revendique-
t-elle à travers ses bijoux, véritables contre-pieds 
du bijou classique qu’elle détourne avec maîtrise et 
subtilité. En redonnant de la valeur à ce qui n’en a plus, 
elle révolutionne le beau et soulève, par le charme et la 
légèreté, les questionnements actuels de la société.  C’est 
aujourd’hui avec recul que ses dernières créations se 
révèlent à nous comme des évidences.
Et mon amie la rose me l’a dit ce matin, c’est en ces termes 
– sans même le savoir, peut-être – que Cécile nous a dit au 
revoir il y a un an, trahissant la mélancolie et l’acceptation 
d’un destin fragile. Ce collier éponyme, serti d’épines de 
rose, fait figure d’emblème pour notre association.  

L’exposition rétrospective se verra accompagnée d’une 
vente en ligne de ses derniers bijoux :  
www.becraftshop.org

INFO
Du 09.05 au 01.08.2021

Galerie BeCraft, Site des Anciens Abattoirs de Mons
Du mardi au dimanche, de 12h00 à 18h00

Ouvert les jours fériés, fermé le lundi Entrée gratuite
Réservation via : www.becraft.org

Le Grand huit dans les villages 
c’est reparti !
Pour la 3ème édition du Grand Huit, les préparatifs vont bon 
train à la Fondation Mons 2025. Façonné par et pour les ha-
bitants du Grand Mons, ce projet emblématique est avant tout 
une grande aventure humaine. 
Porté par des dizaines de concepteurs depuis plus d’un an ; ils 
se sont rassemblés autour de la thématique de la Nature, au 
sens large, pour imaginer et créer des événements participatifs 
et collectifs. 
De juillet à décembre, durant ces week-end festifs de Temps 
Forts, les curieux seront invités à découvrir des parcours à la 
découverte des plantes, du théâtre, des animations de rue, 
des marionnettes, du land art, des concerts décalés, des ex-
positions, un potager collectif, une course d’éco-mobiles, de la 
musique, des installations artistiques et des ateliers participatifs.

LES RENDEZ-VOUS 
8 territoires, 8 sous-thématiques, 8 Temps Forts au cœur 
des villages de Mons.

INFO
www.mons2025.eu 

Facebook : Fondation Mons 2025

Le lieu-dit “Le Bocage de Nimy” est régulièrement victime de 
dépôts sauvages. Les associations et habitants de Nimy et de 
Maisières, au travers du Grand Huit, souhaitent lui redonner un 
second souffle et ainsi revaloriser la nature qui l’entoure ! 

Au départ de l’église de Nimy et jusqu’à l’orée de ce mystérieux 
bocage, nettoyage collectif, projets artistiques, ateliers autour 
du vent, mise en valeur de recettes et de traditions locales 
viendront animer ce week-end festif et vous inviteront à redé-
couvrir cette zone naturelle exceptionnelle. 

Festival au Carré : la magie des retrouvailles 

Le Festival au Carré est LE rendez-vous culturel montois incon-
tournable du lancement de l’été. Deux semaines de créations 
théâtrales, concerts, cirque, danse, performances, expo… au 
Carré des Arts devenu véritable Quartier Général mais aussi 
dans nos salles et dans l’espace public. Des soirées complètes 
sous les signes du plaisir, de la découverte, des rencontres et 
des retrouvailles !  
Vivement l’été !  

www.surmars.be

Embarquez avec nous pour le 1er rendez-vous
SECONDE SOUFFLE
02, 03 et 04 juillet 2021
Nimy / Maisières
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Propeté

 Croix-Rouge

 Collectes de sang à Mons

MAI 2021 :  
SAINT-SYMPHORIEN 
SALLE « LES TILLEULS » 
Rue François Marcq 
mercredi 19 mai de 16h30 à 18h30  
 
CUESMES 
SALLE CALVA 
Rue Ferrer 1 
mercredi 26 mai de 16h à 19h 

JUIN 2021 : 
GHLIN 
MAISON CROIX-ROUGE DE MONS-QUEVY 
Rue Sainte-Anne 1/A 
vendredi 4 juin de 15h30 à 18h30

HAVRE 
SALLE CALVA L’Havré Vie 
Rue du Dépôt 
mercredi 16 juin de 16h30 à 18h30 

MONS (toute l’année)
C.T.S. (Centre de Transfusion Sanguine) – 
Chaussée de Binche 101 – Bloc A 
Lundi : 9h – 13h et 14h – 20h
Mardi : 9h – 14h
Mercredi : 13h – 18h
Jeudi : 13h-18h
Vendredi : 13h – 18h30

Pour l’agenda complet des collectes, consulter le site 
www.transfusion.be

Pour les collectes de plasma et de plaquettes
Prendre contact avec le Centre de Transfusion 

Sanguine du Brabant-Hainaut
Chaussée de Binche 101 – Bloc A – 7000 Mons 

Tél. 065/22.10.30

Des collectes organisées dans l’entité de Mons, au cours des prochaines semaines.

Hygea met en place un call center 
pour les citoyens !
Depuis le mardi 4 mai, les citoyens qui souhaitent contacter 
Hygea pour une demande d’intervention (bulle à verre pleine, 
etc.), une demande d’information (question relative au tri, à 
l’accès aux recyparcs, etc.) ou une réclamation ont 3 possi-
bilités : Appeler le numéro gratuit : 0800/11.799, envoyer un 
e-mail à l’adresse : info@hygea.be ou compléter le formulaire 
en ligne via : https://www.hygea.be/contact

Un plan d’action pour la gestion 
des déchets ! 
La Ville de Mons continue son travail en vue de diminuer la pro-
duction de déchets par les montois et par l’administration commu-
nale . Grâce au subside obtenu dans sa démarche « zéro déchet 
», un plan d’action a pu être mis en place pour 2021 reprenant :  

	● un recrutement spécifique à la gestion et diminution 
des déchets

	● la création d’une éco-team au sein de l’administration
	● des partenariats commerçants pour des contenants 

réutilisables
	● La sensibilisation et l’accompagnement des familles et 

des étudiants
	● La collecte et revalorisation d’encombrants avec 

l’aide du CPAS

Stop aux incivilites
Quotidiennement, nos équipes traquent les incivilités et les dé-
pôts sauvages. Très réactives, elles sillonnent les 19 communes 
grâce aux retours citoyens et planifient au plus vite des opéra-
tions d’entretien ou de nettoyage.
De nombreux enlèvements sont chaque jour réalisés dans l’en-
semble des entités montoises. 
Nous rappelons que les amendes administratives liées à ces 
actes de délinquance environnementale peuvent atteindre les 
100.000€ selon le décret du 5 juin 2008 

Transmettez vos témoignages au service « Travaux verts » de la 
Ville de Mons au numéro vert : +32 (0)800/92.329 ou
 par mail : travaux.vert@ville.mons.be
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Ça peut paraître une évidence, mais il est bon de le rappeler, de l’affirmer. Le Doudou 2021 a été annulé 
pour la deuxième année consécutive. Mais le Doudou vit et vivra toujours, en coulisses et dans nos cœurs. 
Comme l’an passé, mais différemment, une évocation est prévue, en direct sur Télé MB et sur les réseaux so-
ciaux, le dimanche de la Trinité, soit le 30 mai prochain. Cette année, plus que jamais, nous vous invitons à 
rendre hommage au Lumeçon depuis chez vous afin de respecter les règles sanitaires en vigueur et d’éviter 
tout rassemblement

Toute la semaine suivante, une exposition en la salle Saint-Georges vous dévoilera la collection Lumeçon 
2021 « prêt-à-combattre », avec Dragons, costumes et accessoires mis en scène de façon originale. Notre 
Ducasse ne périra pas ! 

LA 
DUCASSE 

NE 
PÉRIRA 

PAS
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Cette année, nous vivrons une nouvelle fois une Ducasse… 
différente, par procuration. C’est frustrant. Mais nous n’avons 
pas le choix, naturellement. Pour mettre du baume au cœur des 
Montois et des Montoises, nous avons décidé dans un premier 
temps de vous offrir deux affiches avec le présent Mons mag. 

La première affiche, vous la connaissez tous. L’illustration est 
culte, tant elle fut utilisée des années durant comme visuel 
officiel de notre Ducasse (ici, il s’agit d’une reproduction de 
l’affiche de 1940, avec Victor Maistrieau comme bourgmestre). 
Mais connaissez-vous l’auteur de ce célèbre dessin ? Il s’agit 
de Henri Léornard (et pas Herbert !), employé communal qui, 
à la fin des années 20, créa cette illustration très colorée, 
volontairement chargée, où tous les épisodes de la Ducasse 
figurent, où le moindre détail a son importance. 

Elle fut utilisée la première fois en 1928, année exceptionnelle 
puisque deux Lumeçon furent organisés ! Le 7 juillet, le prince 
Léopold et la princesse Astrid ont droit, à l’occasion de leur 
Joyeuse Entrée à Mons, à un Lumeçon reconstitué et « joué » 
dans son intégralité sur la Grand-Place. Il y eut donc cette 
année-là deux Lumeçon, celui de la Trinité ayant eu lieu le 
dimanche 3 juin. 

En 1940, à l’instar de cette année, tout était prêt pour 
organiser le Doudou. Hélas, d’autres circonstances bien 
dramatiques s’en sont mêlées. La Deuxième Guerre mondiale 
provoque l’annulation générale du Doudou. La procession ne 
sortira pas. Les reliques de sainte Waudru sont symboliquement 
« processionnées » à l’intérieur de la collégiale, le dimanche 
de la Trinité. 

Cette affiche fait donc symboliquement écho à celle qui a été 
éditée cette année, et qui reprend, sans visuel particulier, le titre 
du présent article en texte principal : « La Ducasse ne périra 
pas ! ». 

Tout aussi symboliquement, il serait beau et émouvant 
de voir, sur toutes les fenêtres montoises de maisons ou 
d’appartements, cette affiche au message fort !  

Évocation diffusée sur Télé MB
Que ferez-vous le dimanche 30 mai, aux alentours de midi ? 
Sachant que vous serez normalement à la maison, il vous reste 
juste un geste à effectuer pour vivre un moment collectif autour 
du « non » Doudou 2021 : vous brancher sur Télé MB. Comme 
l’an dernier, une évocation de la Ducasse rituelle sera diffusée, 
en direct. Elle sera différente de l’an passé, histoire de ne pas 
« répéter » les mêmes discours et les mêmes gestes. Mais l’esprit 
sera le même. Il s’agit de montrer à quel point nous sommes 
viscéralement attachés à notre Ducasse, qu’elle est vitale pour 
nous, et qu’elle perdurera quoi qu’il arrive. 

Une évocation de 
la descente de la 
châsse et de la 
procession du Car 
d’Or sera enregistrée 
en la collégiale 
Sainte-Waudru, à huis 
clos naturellement, et 
diffusée également ce 

dimanche 30 mai, afin de compléter tous les épisodes clés de 
nos traditions. 
L’évocation du Lumeçon aura les honneurs du direct. À 
coup sûr, l’émotion sera au rendez-vous, pour tous : acteurs, 
organisateurs, et pour nous, le public « participant ». Quelques 
mots seront prononcés. Nous trinquerons à Saint-Georges, au 
Dragon et à Sainte-Waudru. En faisant le vœu d’une Ducasse 
2022 « normale », et donc 
fantastique. 
Précisons enfin que ces 
évocations se dérouleront 
à huis clos, dans le strict 
respect des mesures 
sanitaires en application. 
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Exposition à la salle Saint-Georges 
« Prêt-à-combattre »  
Personnages du Lumeçon : costumes 
et accessoires 

Deux années d’affilée sans voir les 
attributs du Lumeçon, à commencer 
par le Dragon, c’est pénible pour 
tout le monde et impensable pour les 
acharnés de Ducasse ! D’où l’idée de 
monter une exposition de ces costumes 
et accessoires, personnage par 
personnage. 

Du dimanche 30 mais, 14h, au dimanche 
6 juin 2021, vous pourrez profiter d’une 
exposition quasi éphémère puisque très 
courte dans le temps. La salle Saint-
Georges vous proposera un aperçu 
original des dragons, costumes et 
accessoires du Lumeçon. 

La scénographie consistera à présenter 
principalement les accessoires du rituel 
du Lumeçon, appelés aussi objets du 
« Jeu de saint Georges », ainsi que 
certains équipements vestimentaires liés 
au rituel, de manière accessible pour un 
public familial. Un parcours sera même 
organisé, vers le Musée du Doudou voisin, 
en passant par le salon d’Apparat, où la 

châsse de Saint-Georges sera exposée.

Du cabinet d’Apparat, vous pourrez 
aller plus loin dans ce parcours 
découverte, au Musée du Doudou, où 
exceptionnellement certains des aspects 
humains et pratiques de la préparation 
des attributs du Lumeçon seront dévoilés, 
via des démonstrations de bourrellerie, 

vannerie, voire musicales…. 

La salle Saint-Georges :  
tout sauf un hasard 

La salle Saint-Georges fait en 
réalité partie de l’enceinte de 
l’hôtel de ville et est accessible 
directement, en toute sécurité, 
depuis la Grand-Place. Elle est 
directement attenante au cabinet 
d’Apparat, « point de sortie » 
de l’exposition qui accueillera 
la châsse de saint Georges. 
Pourquoi ? Tout simplement parce 
que c’est le lieu que cette châsse 
regagne traditionnellement 
pour la Trinité, au terme de la 
« Répétition » et pour toute la 
période de Ducasse, en raison du 
fait que l’antichambre de ce lieu 
est le seul vestige subsistant de la 
chapelle Saint-Georges d’origine, 
siège de la confrérie « Dieu et 
monseigneur saint Georges » à 
l’origine du Lumeçon. Tout se tient.
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Photo : Ville de Mons / T.Nisolle
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Dragons, massues, gants, loque etc. 

Outre les Dragons (celui du Combat, 
celui de la procession et celui du 
petit Lumeçon), certains costumes et 
accessoires vous seront présentés dans 
une scénographie originale.

Certains objets vous surprendront à 
coup sûr, comme la « loque ». Vous ne 
connaissez pas ? Il s’agit d’une sorte 
d’essuie de vaisselle, au format carré, 
aux couleurs rouge et blanc. Ça, c’est 
pour la description. Mais à quoi peut 
bien servir cet objet dans le contexte du 
combat dit Lumeçon ? Tout part d’une 
blague, plus exactement d’une forme de 
bizutage fait à un policier acteur, voici 
quelques dizaines d’années. À l’époque, 
le réalisateur, Georges Raepers, aimait 
bien intégrer dans le scénario les petits 
couacs survenus lors des combats, tel 
l’envol inopiné (la première fois en tout 
cas) des ballons au coin de la Grand-
Place, suite à un faux coup de queue 
du Dragon à cet endroit), où l’entrée 
des Diables dans l’arène en faisant des 
cumulets dans le sable… 

Cette année-là, un policier acteur aguerri 
a préparé une loque. Le moment venu, il 
fait croire à un nouveau casque blanc 
qu’après le premier coup de pistolet sur 
le Dragon, il faut absolument lui frotter la 
tête à l’aide d’une loque. Naturellement, 
le policier consciencieux s’est exécuté, 
sous le regard circonspect des Hommes 
blancs, et les fous rires des autres policiers. 
Le réalisateur a trouvé la scène tellement 
drôle qu’il l’a carrément intégrée dans le 
scénario. La phase dite de la « loque » 
est donc toujours en vigueur. 

Plusieurs massues seront également 
exposées pour l’occasion. Vous savez 
qu’il s’agit de l’attribut principal des 
Hommes de feuille. Mais saviez-vous qu’il 
existe plusieurs longueurs de massues ? 
Tout dépend de l’endroit où l’Homme 
de feuille se situe sur le Dragon. Plus le 
« porteur » se rapproche de la queue, plus 
la massue doit être longue, afin d’élever 
au mieux l’appendice de la biète, lors 
des coups de queue notamment.  

Vous apprendrez encore que Saint-
Georges ne porte pas ses gants blancs 
durant la totalité du combat. Il les enlève 
et les remet au Chin-Chin protecteur, 

juste avant le coup de pistolet final, celui 
qui terrasse le Dragon. Symboliquement, 
Saint-Georges ne fait plus qu’un avec 
l’arme.

Bien d’autres attributs et objets vous 
seront ainsi présentés lors de cette 
exposition « collector », où les costumes 
semblent « prêts à combattre », attendant 
de meilleures hospices pour revivre à 

nouveau dans l’arène. 

INFO

Exposition «Prêt-à-combattre» 
Personnages du Lumeçon :  
costumes et accessoires  

Salle Saint-Georges,  
Grand-Place de Mons 

Parcours vers le Musée du Doudou  
inclus 

Du dimanche 30 mai 14h  
au dimanche 6 juin 2021

Entrée gratuite mais limitée  
et exclusivement sur rendez-vous ! 

www.visitmons.be 
 www.mons.be 

www.polemuseal.be 
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Un nouvel outil de proximité : le commissariat mobile
Notre société a fortement évolué ces deux dernières décennies : le contact social est à la 
fois de plus en plus recherché et… virtualisé, à coup de tweets, de hashtags et de like.  
Paradoxalement, nous cherchons la proximité autant que la distance.

Dans cette nouvelle réalité, la Zone de 
Police Mons-Quévy a renforcé, cette 
année, la proximité entre les policiers et 
les citoyens, via un commissariat mobile. 
Grâce à ce véhicule, le policier peut se 
rapprocher du citoyen en des endroits 
peu conventionnels pour une rencontre 
administrative : marchés hebdomadaires, 
places de village, points de contrôles 
routiers. Dès que le contexte sanitaire 
le permettra, il sera également 
déployé lors de certains événements, 
lieux de brocantes et tous types de 
rassemblement de manière plus générale. 

L’investissement est conséquent : près 
de 104 000€ ont permis l’achat 
et l’équipement du véhicule. Outre 
l’habitacle classique du conducteur, deux 
espaces supplémentaires permettent un 
accueil du citoyen dans les meilleures 
conditions. 

Le premier espace s’apparente à un 
véritable bureau : ordinateur connecté, 
prises de courant et borne Wifi. Signalons 
aussi le défibrillateur automatisé portatif 
qui s’y trouve pour diriger une action 
rapide face à une personne en détresse 
cardiaque.

Le deuxième espace est aménagé telle 
une pièce d’accueil, où citoyen et le 
policier s’installent  autour d’une table 
afin de mener à bien leurs échanges, en 
toute discrétion.

30 caméras corporelles  
bodycams 

Autre investissement majeur, les trente 
bodycams achetées par la Zone 
de Police Mons-Quévy. La caméra 
corporelle, ajustée au gilet pare-balles, 
se destine à objectiver une situation 
glissant vers un conflit de fond ou d’idée 
au cours d’une interpellation policière : 
bien souvent, l’interprétation individuelle 
peut donner lieu à des malentendus 
engendrant des réactions inopportunes 
aussi bien du côté citoyen que policier. 

C’est le modèle VB-400 de la société 
Edesix qui a passé les tests de satisfaction 
de notre Zone de Police : par exemple, 
activation aisée, légèreté d’un matériel 
qui s’ajoute au poids d’une tenue déjà 
lourde (gilet pare-balles, ceinturon, 
gaines de cuisse, etc.), sécurisation 
de l’enregistrement et du transfert des 
données filmées… Pour la Zone de 
Police Mons-Quévy, le coût total des 
bodycams s’élève à 37.000€, ce 
compris le boitier lui-même et le logiciel 
de traitement des données soumises au 
Règlement Général sur la Protection des 
Données européen.

En somme, la Zone de Police Mons-
Quévy réfléchit et met en place des 
systèmes de proximité et de transparence 
pour qu’à tous citoyens, son action soit 
visible et ses services faciles d’accès.
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L’hôtel de ville en restauration 
pendant deux ans
Suite à une subvention de près de 1,25 millions d’euros accordée 
à la Ville de Mons par la Région Wallonne et le fonds européen 
FEDER, la façade de l’hôtel de ville va pouvoir faire peau neuve. 
Les travaux ont débutés ce 19 avril et dureront jusqu’à la fin juin 
2023. Ceux-ci s’effectueront en quatre phases :

1. Installation du chantier avec montage des 
échafaudages et mise en place de bâches aux 
différents emblèmes montois.

2. Rénovation des toitures et isolation des greniers 

3. Travail des menuiseries

4. Restauration des façades

Les accès aux trois bâtiments resteront libres au public lors de 
ces rénovations. Des dispositifs de sécurité seront donc mis en 
place pour assurer la sûreté de tous.

Le Singe doublement protégé

Actuellement, il est toujours à sa place, entouré d’un 
caisson en bois afin de la prémunir des travaux en 
cours sur la façade de l’hôtel de ville. Pour l’heure, nous 
ne pouvons donc plus le caresser, de la main gauche 
(ni de la droite d’ailleurs), sur son crâne « trop poli » 
pour être honnête. D’ici quelques mois, il sera même 
déplacé, pour bénéficier d’une cure de jouvence. Le 
singe du Grand garde sera pris en charge pour être 
rénové par une entreprise spécialisée.  

Les experts vont d’abord vérifier l’état du singe. Il faut 
surtout observer s’il n’y a pas de dégradation, ou de 
fissure. Et par la suite, on va lui apporter une patine, 
qui va le protéger. Ensuite, le singe regagnera sa 
place historique et pourra à nouveau être caressé. 
Ses fixations vont aussi être remises à neuf. Et ce sera 
évidemment toujours le même singe, avec les mêmes 
pouvoirs porte-bonheur. 

Nouvelle piste cyclable le 
long de la Trouille 
Depuis plusieurs mois déjà, la Ville de Mons met 
tout en œuvre pour offrir à ses cyclistes un réseau 
de pistes cyclables adaptées afin de rouler dans 
les meilleures conditions de circulation possibles.  
Une quinzaine de voiries sont concernées par 
ces nouvelles adaptations. Parmi celles-ci figurent 
les rives de la Trouille (Hyon) où les travaux 
d’aménagement ont débutés ce lundi 19 avril 2021.  
Cette piste cyclable flambant neuve devrait voir le jour à 
la fin du mois de mai 2021.

Travaux en cours
 ● Cuesmes : réfection des trottoirs, rue Ferrer  

(441.000 euros) 
 ● Hyon : aménagement piste cyclable, rue Vilaine 

(225.000 euros)
 ● Hyon : remblaiement de l’ancien lit du by, rue de la 

Cascade (134.500 euros)
 ● Ghlin : réfection des égouts, voiries et trottoirs, rue 

du Mouligneau (796.000 euros)
 ● Obourg : réfection voiries et trottoirs, rue de France 

(635.500 euros)
 ● Jemappes : réfection des trottoirs, rue du Docteur 

Jacquerie (193.600 euros)
 ● Jemappes : réfection voiries, rue de l’Industrie  

(156.300 euros)
 ● Jemappes : aménagement terrasses et parking, 

Roseraie du Parc de Jemappes (135.000 euros)
 ● Saint-Denis : réfection voirie, entrée du Domaine de 

la Brisée (68.350 euros)



16

Mobilité

16

Ph
ot

os
 : 

V
ill

e 
de

 M
on

s /
 O

sw
al

d.
tlr

Le temps du vélo
Avec le retour des beaux jours, certains sont « sur le départ » pour s’évader, pour simplement 
changer d’air, tandis que d’autres se réjouissent des journées rallongées pour enfin  
« bouger » en allant travailler.

C’est pourquoi de nombreux projets ont été réalisés pour que  
se déplacer en vélo pour faire une activité, ou simplement faire 

un trajet habituel soit source de plaisir !

Si t’es vélo c’est un projet de location long terme de vélos qui 
s’adresse aux citoyens montois. Le but : vous permettre de vous 
équiper à petit prix pour tester la mobilité douce au quotidien. 
Le plus : la possibilité de racheter votre vélo en déduisant le 
coût de location ! 

Depuis le lancement du projet en 2018, ce sont successivement 
100 vélos classiques, 25 VAE et un Bike 43 (vélo XXL permettant 
de transporter jusqu’à deux enfants) qui se sont ajoutés à la 
flotte de vélos. Un beau succès qui se prolonge en 2021 
puisque 15 vélos à assistance électrique et une charrette pour 
transporter deux enfants viennent compléter la flotte.  

 
hainaut@provélo.org  

www.provelo.org  
Facebook Pro vélo Hainaut

La prime d’achat d’un vélo est prolongée 

En juin 2020, le collège communal approuvait l’octroi d’une 
prime communale pour l’achat d’un vélo (classique, à assistance 
électrique, kit d’adaptation électrique, pliable ou cargo), d’une 
trottinette électrique ou d’un gyroroue.  Le budget de cette 
prime étant renouvelé pour l’année 2021, elle est prolongée.  

Le règlement et le formulaire de demande pour solliciter une 

prime à l’achat d’un vélo sont disponibles sur www.mons.be 

La prime cadenas toujours accessible
En Belgique, environ 100 vélos sont volés par jour ! Non, cela 
n’arrive pas qu’aux autres…. La prudence est donc de mise 
lorsqu’il s’agit de déposer son vélo à l’extérieur.
L’action « Un vélo avec cadenas - pas de tracas » a pour 
objectif de prévenir et éviter les vols de vélos.
Cette prime s’adresse aux personnes domiciliées à Mons et 
concerne les achats de cadenas effectués à partir du 1er juillet 
2020.
La prime octroyée correspond à 50 % du prix d’achat du 
cadenas, plafonnée à 20 euros. Une seule prime sera allouée 
par demandeur. 

Service Mobilité (Grand-Place n°22 à 7000 Mons) 
mobilite@ville.mons.be  

www.mons.be 

NimyExpress inauguré le 3 juin 

Ils vous ont accompagné de Ghlin à Mons en 2020. 
Cette année, le collectif citoyen Tous à vélo vous 
propose de vous frayer un chemin à vélo depuis Nimy 
vers le centre de Mons avec le NimyExpress. Itinéraire 
futé, balisé et sécurisé, accompagnement, coaching, 
conseils... Rien n’est laissé au hasard pour que vous 
commenciez à rouler en toute sécurité ! Inauguration 
de l’itinéraire le 03 juin 2021, soyez au rendez-vous !  

Facebook et Instagram : Tous à vélo - Mons  
www.tousavelo.be»
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Près de 7.500.000 € de primes 
COVID aux commerçants 
Mons est une des seules villes en Belgique à avoir oc-
troyé deux primes en soutien aux commerçants durant 
cette période Covid.

Au total, 2141 dossiers ont été reçus, traités et analysés 
individuellement. Ce travail a été réalisé par le service du 
Développement économique en collaboration avec le 
service des Finances de la Ville. Au total, ce sont près de 
7.500.000€ qui ont été octroyés.

 
e-commerce 

Jachetemontois.be 

Jachetemontois est une toute nouvelle plateforme 
d’e-commerce, financée par la Ville de Mons et mise 
à disposition gratuitement pour les commerçants 
montois. Lancée le 6 avril dernier, elle rassemble pas 
moins de 70 commerces du centre-ville et de la 
périphérie, et djà plus de 700 articles disponibles. 
Après une petite formation personnalisée, ce sont les 
commerces qui gèrent eux-mêmes leur «boutique en ligne».

Pour découvrir vos commerces en ligne, ou pour 
les commerçants qui souhaiteraient attraper 
le train en marche et s’inscrire, rendez-vous sur  
www.jachetemontois.be 

Nonante nouveaux commerces 
depuis mars 2020  
Ces chiffres encourageants poussent la Ville de Mons à 
poursuivre ses actions de soutien à l’égard des commerçants 
de l’ensemble de son territoire, notamment grâce au Fonds 
d’impulsion et à la bonne dynamique mise en place : primes 
Covid, lancement d’une plateforme e-shopping, etc.

Fleuristerie, grande enseigne de prêt-à-porter, boutiques 
spécialisées, magasins d’alimentation ou encore commerces 
de street-food plus originaux les uns que les autres ont choisi le 
centre-ville montois pour s’implanter. 

A cela s’ajoutent quelques déménagements de commerces de 
qualité du centre-ville qui désirent une surface plus grande, plus 
adaptée à leur activité florissante. Preuve une fois de plus que 
se développer en centre-ville est tout à fait possible !

Petit condensé des ouvertures marquantes de ces 6 
derniers mois : 

Hypercentre : 

	XL Fleur : un vaste choix de fleurs de qualité 
sublimant des bouquets impressionnants.  
(rue de la chaussée, 33)

	G-Star Outlet : les produits originaux G-Star RAW des 
saisons précédentes pour des prix allant jusqu’à 70% 
de réduction (rue de la chaussée, 67-71)

	Fuego y Salsa : spécialiste en barbecues et cuisines 
extérieures (rue des Fripiers, 32)

	Five senses : Coffe bar. Café, bubble tea ou un 
freakshake tout en dégustant un mochi, un muffin ou un 
cookie ? (rue de la Coupe, 48)

Quartier des Capucins : 

	MY MFC : poissonnerie et restaurant. Arrivage 
journalier en provenance du port d’Oléron !  
(rue de la Petite Guirlande, 12)

	Mayta : Alimentation, épices, vins et spiritueux 
d’Amérique du Sud (rue des Capucins, 18)

	Tropical Latino : épicerie spécialisée en produits 
sud-américains et portugais. (rue Rogier, 1A)

Quartier Clef, Havré, Hautbois : 

	Boulette Bar : cantine moderne ou encore snack à la 
belge, projet 100% Montois et local. (Rue d’Havré, 7)

	Wizard Store : une boutique complètement dédiée 
à l’univers de Harry Potter. (rue d’Havré, 56)

	Ayu : cuisine de rue indonésienne. (rue de la Clef, 38)

Tous ensemble, soutenons les commerces locaux !

Retrouvez l’ensemble des commerces du centre-ville et leurs 

cordonnées sur www.monscentreville.be/commerces-mons/
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Fonds d’impulsion 

Deux nouveaux commerces 
Il s’agit de « Surfside Poké » (un restaurant qui propose des 
« poké bowl », à savoir des plats traditionnels hawaïens) 
et « The wizard store » (une boutique entièrement dédiée 
à l’univers d’Harry Potter), deux commerces soutenus par la 
Ville via le fonds d’impulsion.

Celui-ci vise à favoriser l’implantation de nouveaux 
commerces à Mons. L’idée est ainsi de contribuer à sa 
redynamisation commerciale via une partie des recettes 
des taxes payées par les grands centres commerciaux.   

Dans un premier temps, le Fonds d’impulsion s’est concentré 
sur le centre-ville de Mons, le succès qu’il a rencontré a 
poussé à ce que celui-ci soit élargi à l’échelle du territoire 
du Grand Mons. A ce titre, le but du Fonds d’impulsion 
est de favoriser l’implantation de commerces de qualité, 
originaux et/ou répondant au besoin de la population.

Le Bourgmestre Nicolas Martin se réjouit du succès que 
continue de rencontrer le Fonds d’Impulsion, quatre ans 
après son lancement : « Le Fonds d’Impulsion s’avère 
d’autant plus utile maintenant, durant la période de 
pandémie qui, nous le savons, fait beaucoup de dégâts 
chez les commerçants indépendants. Couplé à notre 
plan de relance de 8 millions d’euros et aux exonérations 
de taxes communales, c’est une aide importante qui est 
apportée aux commerces par la Ville de Mons ».   

Si vous aussi vous souhaitez vous lancer en tant 
qu’indépendant et ouvrir un commerce qualitatif, original et 
différencié, la Ville de Mons peut vous venir en aide! 

Pour en savoir plus, contactez le service du Développement 
économique de la Ville de Mons au 065/40.56.60  
dev.eco@ville.mons.be ou rendez-vous sur www.mons.be 

  

Design In Town 
« Mons cachés » 

L’action DESIGN IN TOWN vise à améliorer l’environnement 
urbain grâce à des méthodologies design. De tout nouveaux 
concepts destinés à l’espace public sont développés de 
manière participative par le biais d’un processus de cocréation 
entre les habitants, les touristes, les entrepreneurs et les designers. 

À Mons, ces ateliers menés en 2019 ont eu pour objectif de 
faire émerger un projets en réponse à cette problématique : 
« comment ramener le chaland dans les axes commerciaux à 
Mons (particulièrement axe gare-piétonnier)? ». 

En avril 2021, le binôme de designers : NUUD STUDIO (Fr) 
et HOVERTONE (Be) a présenté les installations qu’ils ont 
imaginées à l’issue de ces ateliers de co-création avec la 
population.

Il s’agit du projet baptisé « Mons cachés », une collaboration 
Design In, la Maison du Design et la Ville de Mons. “Mons cachés” 
propose un parcours de trois installations trompe-l’œil, sur l’axe 
gare-piétonnier, mêlant design urbain et réalité augmentée. 
Elles ont été imaginées par Nuüd Studio et Hovertone, L’axe 
numérique permet, via un simple QR code, de découvrir un 
monde caché peuplé de personnages folkloriques montois. 
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Source : Michel Lepomme
Conservateur du patrimoine et des Traditions de Messines
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Social

Des cellules « bien-être » ont été créées 

Le CPAS et Ambroise Paré à votre écoute
Le contexte sanitaire dans lequel nous vivons depuis plus d’an a de plus en plus de consé-
quences en terme de santé mentale publique. Le CPAS de Mons et Ambroise Paré ont dé-
veloppé un service d’écoute, dont l’objectif premier est le soutien psychologique.

Sentiment profond de solitude, 
anxiété, troubles du sommeil, 
décrochage scolaire, etc, l’impact 
psychologique de la crise peut 
prendre diverses formes et surtout 
toucher chaque tranche d’âge de la 
population. Il est primordial d’agir 
et de venir en aide aux personnes 
en détresse. Le CPAS et le CHUPMB 
Ambroise Paré ont donc tous 
deux mis en place une cellule de 
soutien psychologique, destinée à 
l’ensemble des citoyens au niveau 
du CPAS (depuis le 4 mai) et plus 
particulièrement ciblée sur les 15/25 
ans au niveau du CHUPMB. 

Concrètement, la cellule « bien-
être » consiste en une permanence 
téléphonique afin d’amener un 
soutien, un accompagnement et 
une orientation vers les structures 
adéquates. Des ateliers collectifs 
seront également mis en place 
dans le respect des règles d’hygiène 

en vigueur 
actuellement. 
La cellule 
« bien-être » 
sera accessible 
les mardis et 
jeudis de 8h00 
à 12h00 par 
téléphone au 
0471/66.64.51. 

Complémentairement au CPAS, 
le CHUPMB A. Paré a quant à lui 
mis en place le projet « Deter » à 
destination des jeunes de 15 à 25 
ans de Mons-Borinage. Il s’agit d’un 
service gratuit d’écoute, de soutien 
et de réorientation. Toute personne 
ayant une inquiétude pour un proche 
faisant partie du public cible peut 
également contacter le service. 

La cellule « Deter » est accessible 
par SMS ou Whatsapp du lundi 
au vendredi de 9h00 à 16h00 au 
0485/67.36.64 ou en envoyant 
vos coordonnées par mail à  
deter@hap.be, la cellule reprend 
contact avec la personne dans les 
meilleurs délais.

Call Center 
Vaccination
Dans le cadre du processus de 
vaccination contre la Covid-19, 
la Ville de Mons a mis en 
place un centre d’information 
téléphonique. 
Cet outil a été mis en place 
pour aider les Montoises et les 
Montois à surmonter notamment 
les difficultés de déplacement 
vers le centre de vaccination au 
Lotto Mons Expo.
Depuis le lundi 22 mars, l’équipe 
est à votre disposition et est 
accessible du lundi au vendredi 
de 9h à 17h au numéro d’appel 
suivant : 065/88 22 25.
Pour toutes questions relatives 
au vaccin en particulier, nous 
vous invitons à prendre contact 
avec l’AVIQ au numéro gratuit :  
0800 14 689

Plan Canicule : 
Restons solidaires !
Nous avons tous un rôle à jouer. 
Il y a toujours autour de nous des 
personnes sensibles et isolées 
qui peuvent se trouver dans une 
situation d’inconfort ou de danger à 
cause de la canicule. Pensons à eux !

Les bons réflexes à adopter : 

• Buvez fréquemment de l’eau 
• Évitez l’alcool et les boissons 

sucrées 
• Restez à l’intérieur, 

particulièrement en cas de pics 
d’ozone 

• Fermez les fenêtres, tentures 
et volets pendant la journée et 
aérez pendant la nuit. 

• Évitez les efforts physiques 
pendant les heures chaudes. 

• N’abandonnez jamais une 
personne ou un animal dans 
votre voiture en stationnement.

• Prenez régulièrement des 
nouvelles de vos proches. 

Les signaux d’alerte sont : Crampes, 
fatigue inhabituelle, température 
supérieure à 38°, propos 
incohérents, vertiges, nausées, maux 
de tête.

En cas d’urgence, appelez le 112. 
En attendant l’arrivée des secours, 
assurez un apport de fraicheur et 
offrez de l’eau à la victime. 

Rappel : Le dispositif de 
veille est toujours actif 

En situation de crise, telle que la 
canicule, une attention particulière est 
apportée, par le CPAS, aux personnes 
âgées de 75 ans et plus et/ou isolées 
inscrites au dispositif.

Les inscriptions sont toujours possibles. 
Via retour du formulaire téléchargeable 
depuis  
www.cpas.mons.be soit:  
 

-Par mail :  
dispositifdeveille@cpas.mons.be 
 
-Par courrier au Plan de Cohésion Social 
du CPAS de la Ville de Mons : rue de 
Bouzanton, 1 à 7000 Mons. 
065/88.22.25
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Une école de qualité, proche et dynamique  

L’enseignement communal, maternel et primaire, se veut neutre et pluraliste, porteur de 
valeurs telles que la tolérance, le respect des différences et la solidarité. Vous trouverez 
forcément une école à deux pas de chez vous. 

Cuesmes
Rue Ferrer, 1/3 – 065 56 10 60 

Rue du Commandant Lemaire, 168b 
065 33 90 57

Rue des Amandiers, « Les Sorbiers » - 
065 56 10 20

Flénu
Place Dooms, 6 – 065 56 15 40 
Rue à Charrettes (Maternel), 196  

065 82 38 38
Rue A. Defrise – 065 56 15 20

Ghlin
Sentier du Vicaire, 1 « Barigand » 

-065 56 17 10 

Harmignies
Chaussée de Beaumont, 501   

065 56 10 00
Rue des Cailles, 2 (Maternel)  

 065 58 64 32

Havré-centre
Rue Victor Baudour, 42   

065 56 12 60
Rue Doyen, 48 – 065 36 16 32 

(Maternel) – 065 36 16 33 (Primaire)
Rue Irma Fiévez, 189 (Maternel) 

 065 87 26 99 

Havré-Ghislage
Rue Camille Toussaint, 66  

065 87 18 56

Hyon
Rue Louis Piérard, 1 – 065 56 13 64

Parc communal (Maternel)  
065 56 16 90

Jemappes
Rue du couvent, 1 « Henri Pohl » 

-065 56 14 80
Place de la Citadelle, 10 (Maternel) 

– 065 67 93 57

Maisières 
Cité des Espinois, av. des Espinois, 

77 – 065 56 13 30

Mons-centre
Rue Achille Legrand, 12   

065 56 11 60
Rue des Arquebusiers, 3  

065 56 11 20
Rue des Canonniers, 3/Z  

065 56 11 80
Rue du Rossignol, 12   

065 56 11 40 

Mons extra-muros
Parc du Bois de Mons, 150  

065 56 12 70
Chaussée du Roeulx, 329A  

« La Bruyère » - 065 35 20 23 
Avenue Général de Gaulle, 154 

« Trieu » - 065 56 12 00 

Nimy
Rue Mouzin, 29 – 065 56 13 80 

Nouvelles
Rue du Comte, 13 – 065 56 15 61

Obourg / Saint-Denis
Rue des Écoles, 52-54  

065 56 14 00
Rue Brisée, 91 (Maternel)   

065 72 34 32
Place de Saint-Denis, 34   

065 56 14 20

Saint-Symphorien
Rue François Marcq, 4   

065 56 15 80

Villers-Saint-Ghislain
Chaussée du roi Baudouin, 334 

(Maternel) – 065 56 10 11

L’Académie de Musique 

L’académie de Musique de 
Mons propose des formations 
artistiques dans trois disciplines : 

• La musique dès 7 ans (clarinette, 
saxophone, trompette, piano, 
violon et alto, violoncelle, guitare, 
percussions, flûte traversière, 
accordéon, trombone, cornet, 
orgue, tuba, harpe et formation 
vocale, contrebasse, chant…). 
Éveil musical à partir de 5 ans.  

• Les arts de la parole dès  
8 ans (théâtre et déclamation). 
Soulignons également les 
Humanités artistiques, en 
collaboration avec l’Ecole du 
Futur et sa section « arts de la 
parole » (en 5e secondaire) 

• La danse classique, dès 5 ans, 
pour filles et garçons

INFO 
065 56 11 00 ou 

infoacademiedemons@gmail.com
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Jeunesse

Les jeunes conseillers au temps 
de Waudru
L’artothèque dévoile les collections archéologiques de la Ville 
de Mons et autres collaborateurs. Tel un écrin qui s’ouvre, cette 
exposition met de la lumière sur une période de notre histoire. 
La restauration des objets est impressionnante et révèle la 
modernité de certains accessoires. 
Voici le témoignage de Ambre, jeune conseillère : « Cette 
exposition m’a appris beaucoup de choses. D’abord, vous 
allez voir le jeu de société « Qui est-ce ? » revisité à propos 
des temps des Mérovingiens. Ensuite, apprendre les origines du 
couteau, du bouclier,  comment César faisait tenir son vêtement 
pendant les jeux olympiques pour ne pas, en se baissant, 
devenir nu d’une seconde à l’autre. »

Des conseillers jeunes et 
enfants très pop !
Les conseillers ados et enfants ont visité l’exposition Visions 
Multiples Roy Lichtenstein au Bam. Voici leurs retours : Dorian 
retient le mélange de matériaux utilisés ensemble. Le paysage 
chinois a marqué le Conseil des Enfants. Il s’agit de la peinture 
« Landscape with philosopher » qui, en prenant du recul, révèle 
un personnage méditant au milieu de ce paysage saisissant. 
Concernant le « Modular banner », au lieu de l’exposer sur un 
mur, certains petits élus le verraient bien en tapis de maison. 
Certaines oeuvres leur évoquent les bandes dessinées lues, 
dans la bibliothèque de leurs parents. Valentin, conseiller jeune 
témoigne : « J’ai particulièrement apprécié l’œuvre « The Oval 
Office » car étant un passionné de politique, j’ai trouvé que 
l’artiste avait réussi à me faire ressentir toute la puissance et le 
prestige que dégage ce bureau. »
Daniel, conseiller jeune de nature très franche, décrit l’artiste de 
la sorte : « Roy Lichtenstein était une personne très travailleuse, 
sérieuse, calme et cela se ressent dans ses œuvres. » Et Achille 
d’enchaîner : « On regarde une peinture de Roy L. plus vite 
qu’on ne lit une BD. » 

Journée « Droits des Jeunes et 
des Enfants »
Ce matin-là. Sarah, Esteban, Daniel, Dolly, Lionel, Sélestin, Lars 
et Lamercy sont motivés ! Ils enfilent la chasuble jaune fluo, 
chantonnent un peu « Gilets jaunes » et s’outillent des gants et 
pinces utiles pour la première activité. 
Avant toute chose, les bulles sanitaires sont créées : les teams 
Queen, Tatie Lam et Pros du mégot. Jusque midi, ces 3 groupes 
ont nettoyé le quartier de la gare : que de cigarettes ! Le dîner 
se déroule au milieu des lapins du Festival de Printemps.  Julie, 
Romy et Valérie vont cacher des enveloppes dans le centre-
ville, pour préparer le jeu de piste sur les droits des jeunes et 
des enfants. A chaque trouvaille, un débat est lancé sur des 
sujets citoyens : « Que suscite en vous le mot « avenir » ? » 
Quelle joie d’entendre la plus jeune participante répondre : 
« Travail ! » avec une détermination heureuse. Lorsqu’on leur 
demande : « Que voulez-vous dire aux adultes ? » Les réponses 
sentent bon l’espoir : « Ecoutez-nous (svp) ! Plus de liberté ! De 
souplesse et regardez moins les infos à la télé ! » 

Trois plaines de vacances en juillet 
Comme chaque année, trois plaines de 
vacances débuteront à Mons dès le 5 
juillet prochain, pour les enfants âgés 
entre 2,5 et 12 ans : 
- à Ghlin : école communale 
« Barigand » - Sentier du vicaire, 1 
-à Cuesmes : école communale  
Rue Ferrer, 1 
- à Havré : école communale - Rue 
Victor Baudour, 42
Les animations se déroulent de 9h00 à 
15h30. Une garderie est prévue à partir 
de 7h30 et jusque 16h45.
Le prix de la journée, 6€ par enfant, 
comprend l’encadrement et les 
animations pédagogiques proposés aux 

enfants par l’équipe d’animation. 

Un repas, des boissons et deux collations 
sont offerts. 
Un circuit de ramassage gratuit en bus 
est également organisé à destination 
des plaines de vacances de Ghlin et 
de Cuesmes (sous réserve du contexte 
sanitaire) 

INFO
Inscription obligatoire via www.mons.be 

0475/95 15 03 - 065/40 58 18 -  
centresdevacances@ville.mons.be 

www.mons.be

Une plaine de vacances 
adaptée à Ghlin 
Une plaine de vacances adaptée pour 
enfants en situation de handicap est 
organisée entre le 26 juillet et le 6 août, 
à Ghlin (Les Liserons, rue Bonaert, 29) 

Inscriptions obligatoires : 
0470/70.39.81  

benedicte.mathieu@hainaut.be 
www.mons.be
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Pour l’ensemble de nos musées et expos,  
la réservation est obligatoire via visitMons en ligne via  
www.visitmons.be ou au 065/33.55.80.

Actualité des musées 
Arne Quinze est de retour à Mons

My Secret Garden 
29.05.2021>29.08.2021
BAM – Rue Neuve, 8 – 7000 Mons
Du mardi au dimanche de 10h à 18h
9€/6€
www.bam.mons.be

Alors que nous venons de faire nos adieux au Passenger, 
le BAM accueille la première grande exposition 
rétrospective consacrée à son créateur Arne Quinze.   
My secret garden vous propose un voyage immersif 
dans l’univers de l’artiste depuis ses débuts il y a 25 ans.

Le temps d’une visite, plongez dans un univers toujours 
fortement inspiré par la nature. Entre dessins foisonnants, 
maquettes de sculptures majestueuses réalisées dans 
le monde entier, grands tableaux impressionnistes, 
sculptures et installations, découvrez les multiples 
facettes d’Arne Quinze, un artiste qui questionne l’espace 
monotone des villes pour mieux se le réapproprier.
Mais l’expo ne s’arrête pas aux murs du BAM. L’artiste 
vous propose aussi un véritable jardin réalisé aux abords 
du musée, où il a lui-même planté quelques 5000 fleurs 
avec l’aide des services de la Ville de Mons. C’est un 
magnifique tableau sans cesse renouvelé qui prend vie. 
Le parcours muséal se prolonge jusqu’au cœur de la ville, 
à la fois sur la Grand’ Place et sur le parvis du BAM, où des 
sculptures en aluminium coloré seront installées.

À travers cette exposition, percevez son désir d’embellir 
les villes en les réconciliant avec la nature. Pour Arne 
Quinze, le monde végétal doit inspirer l’architecture 
urbaine de demain. 

Autour de l’exposition (sous réserve des conditions 
sanitaires)
• nocturne jusque 22h chaque 2e jeudi du mois
• visites guidées pour individuels chaque 3e dimanche 

du mois 
• médiateurs en salle chaque samedi après-midi de 

14h30 - 17h30
• conférences thématiques autour des bonnes pratiques 

de la permaculture chaque dernier dimanche du mois
• projet citoyen d’un potager en permaculture à 

découvrir tout au long de l’exposition dans le jardin 
du BAM, en partenariat avec l’Ecocentre Oasis.

Plus d’info sur les activités www.bam.mons.be ou sur 
notre page Facebook @polemuseal.mons
Réservation www.visitmons.be.mons ou 065/33.55.80

Visuels : Arne Quinze ©Photos : Dave Bruel
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Un autre regard sur nos trésors montois

03.07.2021> 19.09.2021
Le magasin de papier  – Rue de la Clef, 26 – 7000 Mons
Mercredis, samedis et dimanches de 12h à 18h
Gratuit
www.magasindepapier.mons.be 

La ville de Mons compte trois chefs-d’œuvre classés au 
Patrimoine mondial de l’UNESCO: le Beffroi, les minières 
néolithiques de silex de Spiennes et le Doudou.  À travers 
une expo, découvrez le travail du Royal Photo-club Mon-
tois autour de ces lieux, leurs coulisses, leurs rencontres 
avec les acteurs du quotidien… Les photographes vous 
partages leur vision de ces richesses nationales, en espé-
rant vous faire découvrir la face cachée ou ignorée de ces 
trésors.

Visuel : photoclub  © Soulimane Zaryaty

Appel à contribution : 
Recherche de témoignages

Les 6 et 7 mai dernier, s’est tenu un colloque inter-
national autour du thème «Colonisation/décolonisa-
tion : des mémoires multiples et plurielles. Le cas de 
Mons. ». 

Ce colloque était le premier jalon en vue de la prépa-
ration d’une exposition qui abordera ce sujet et sera 
présentée en mai 2022 au Mons Memorial Museum. 
Dans ce cadre, nous lançons un appel à témoignages 
en lien avec la thématique, avec un focus particulier 
sur Mons et sa région. 

Afin de traiter le sujet dans son ensemble, l’équipe 
du MMM est à la cherche de témoignages d’afro-des-
cendants, anciens colons, humanitaires, simples voya-
geurs… 

Si vous avez dans vos maisons, vos greniers, vos car-
nets, vos souvenirs… un héritage mémoriel issu des 
pays des Grands Lacs ou de cette période coloniale, 
votre contribution nous sera précieuse.

Nous vous invitons à prendre contact avec le Mons 
Memorial Museum via l’adresse mail suivante : 
corentin.rousman@ville.mons.be ou encore via le 
065/40.53.21

Ça se passe aussi chez nous en ce moment 
Programmation complète à découvrir sur www.polemuseal.mons.be ou sur notre page facebook @polemuseal.mons

Dans tous nos lieux  Chaque premier dimanche   Dimanche gratuit 

Artothèque  13.02.2021> 22.10.2021 PROLONGATION / Mons au temps de Waudru.  
Itinéraires mérovingiens.

Mons Memorial 
Museum

> 19.12.2021 Triennale de l’Affiche politique 

> 24.10.2021 70 ans du SHAPE 

SILEX’S > 07.11.2021 Saison 2021 : entre nature et culture 

Beffroi  Les 13, 20 et 27 juin Concerts de carillon 

Etable des Anciens 
Abattoirs  

09.05.2021> 01.08.2021 Textilités par BeCraft 

Salle Saint-Georges 10.07>02.01.2021 30 ans de chantier au Beffroi

Pour vos kids :  

Artothèque  Le 26 mai de 13h30 à 16h30 L’œuvre du mois  (5 à 12 ans) 

Nuit contée  Le 25 juin de 19h à 21h30 Nuit contée (4 à 11 ans)  
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Le débat politique

Le secteur associatif 

Un numéro sur deux, un sujet, choisi par les groupes politiques représentés au conseil communal montois, est 
traité dans le Mons Mag. L’objectif est d’ouvrir la discussion et de faire écho du débat d’idées, fussent-elles 
contradictoires. 

Thème choisi par le groupe ECOLO : Le secteur associatif.

L’intro de la rédaction

Le tissu associatif montois est extrêmement riche et pas 
toujours très connu auprès de la population. Ce secteur 
non-marchand est très développé. On y retrouve des 
domaines d’activités allant du social au sportif, en 
passant par le culturel, l’éducation permanente ou le 
développement durable. La Ville de Mons vient de valider 
une charte associative, via son dernier conseil communal. 
Nous vous résumons les enjeux de cette charte par ailleurs. 

L’associatif montois a sa charte !

Les temps sont durs pour tous ! Alors, chacun pour soi ? Ou 
on se serre les coudes, en «équipe» ?
C’est dans cette optique que le secteur associatif prend 
toute sa valeur, montre toute sa pertinence. D’abord pour 
soutenir au mieux nos concitoyens qui souffrent le plus (la 
distribution de colis alimentaires, par exemple, est en forte 
croissance). Les clubs sportifs aident leurs (jeunes) adhérents 
à entretenir leur forme physique vaille que vaille tandis que 
d’autres groupes permettent tout simplement de garder des 
liens amicaux, fut-ce à distance. Un remède bien utile au 
mal-être psychologique ressenti par tant de gens, sinon par 
tous.
C’est donc à bon escient que le conseil communal vient de 
voter la charte associative proposée par le Collège, comme 
promis dans le programme ECOLO. En soi, cette charte est 
une reconnaissance et une valorisation des nombreuses 
associations montoises. Mais c’est aussi une clarification. On 
sait que c’est dans ce secteur qu’il y a toujours eu, à tort 
ou à raison, suspicion de copinage, de clientélisme dans 
le soutien apporté par les pouvoirs publics. Grâce à cette 
charte, les choses sont claires : des associations, nouvelles 
ou pas, pourront être reconnues et ce sera désormais le 
même «tarif» pour tout le monde !

ECOLO 
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Une maison des associations 

Associations de parents d’élèves, clubs sportifs, lieux culturels, 
collectifs de mobilisation militante ou d’entraide, maisons de jeunes, 
… les associations développent des activités pour toutes et tous. 
Elles permettent l’implication du plus grand nombre pour transformer 
le quotidien de manière innovante.
Constituées majoritairement de bénévoles, la richesse et le dynamisme 
de ce tissu associatif favorise le « vivre ensemble » et contribue ainsi 
à lutter contre les préjugés.

La Ville de Mons reconnaît certes l’importance de la vie associative 
mais les déclarations ne suffisent pas, il faut des actes ! Aujourd’hui, 
seules les associations signataires d’une charte peuvent bénéficier 
de subsides sous certaines conditions. Cela est trop restrictif.

C’est pourquoi nous voulons la création d’une Maison des 
Associations où un service communal de la Vie Associative et 
Citoyenne accueillera les associations, les informera et leur proposera 
différentes formes de soutien :
• Aide dans les démarches, accompagnement des porteurs de 

projets
• Mise à disposition d’outils et de supports méthodologiques
• Subventions et aides matérielles (prêts de salles, de gymnases, 

de matériels…)
• Valorisation des actions des associations et des bénévoles et 

accompagnement dans la mise en œuvre d’événements.

La vie associative au cœur du quotidien

Les associations sont l’essence même de l’utilisation de la 
liberté au service de la solidarité. Les besoins de solidarité 
sont multiples, souvent spécifiques à une région, et parfois 
ponctuels. Les limites de la lourdeur administrative d’une 
commune l’empêchent de répondre avec la flexibilité 
nécessaire aux différentes réalités de terrain.
Le désir de pouvoir s’associer pour répondre à des besoins 
locaux a été la réponse des femmes et des hommes qui 
ressentaient ces manques. Mons a un terreau associatif très 
vivant et qui fait un travail remarquable dans de nombreux 
domaines.
Aujourd’hui encore et toujours, les Montoises et les Montois 
se rassemblent, souvent bénévolement afin de soutenir celles 
et ceux qui en ont besoin, que ce soit la jeunesse en lui 
permettant de s’épanouir dans de multiples domaines, les 
personnes âgées qui ont tant donné et méritent qu’on leur 
rende, ou les personnes faisant face à des difficultés qu’on ne 
peut pas laisser de côté.  Les milliers d’heures mises au service 
d’un mieux vivre ensemble reflètent les plus beaux instincts.
Parce que ces associations sont nécessaires, il est important 
de les soutenir. Mons en Mieux a longtemps milité pour que 
les énergies déployées dans les associations soient soutenues 
efficacement de manière équitable et impartiale. Le travail est 
avancé mais pas abouti. Il existe d’autres solutions que les 
subsides : Le partage d’expérience, le conseil, le matériel, des 
formations sont autant éléments de soutien aux associations 
qui ne sont pas encore assez développés. Belle journée. 

MONS EN MIEUX 

La charte associative prend son envol !
 
Le PS l’avait inscrit dans son programme de législature, 
aujourd’hui plus qu’un engagement, la charte de la vie 
associative est devenue une réalité. Même si le Collège a 
toujours soutenu les associations et les clubs sportifs, aujourd’hui, 
la charte associative vient renforcer ce soutien concret à plus 
de 700 associations et clubs sportifs montois.
En effet, chaque association aura l’occasion de connaître les 
différentes aides que la Ville peut lui octroyer dans le cadre 
du prêt de matériel, de la mise à disposition de locaux, de 
la communication d’événements mais aussi pour l’octroi de 
subventions. Le Collège a ainsi établi des critères très clairs. 
Si un contrôle existait déjà, celui-ci sera amélioré, avec par 
exemple un document unique pour les comptes et les budgets, 
une preuve d’identité bancaire…. sans pour autant compliquer 
le travail des associations qui, pour rappel, sont souvent gérées 
par des bénévoles après leurs activités professionnelles.

L’objectif de la charte est d’attirer de nouvelles associations 
et de proposer ainsi de nouvelles activités pour les Montoises 
et les Montois. Bien évidemment, chaque association et club 
sportif devra adhérer à la charte pour pouvoir bénéficier des 
aides proposées.
Enfin, la charte est également un outil de bonne gouvernance 
et de transparence puisque tout le monde aura connaissance 
des critères et des aides inscrites dans la charte.
Bref, plus que jamais, la dynamique associative montoise est 
particulièrement bien engagée !

PS 

L’associatif, c’est essentiel ! 

Agora-cdH a toujours été attentif au secteur associatif. 
La citoyenneté active, le volontariat ou encore le service à la 
collectivité sont fondamentaux dans la construction de soi, dans 
l’insertion sociale et professionnelle, dans l’apprentissage du vivre 
-ensemble. Pour certains, l’associatif permet de retrouver le goût de 
soi, le goût des autres. C’est sous l’impulsion de nos élus, en 2012, 
que la Charte associative, garantissant traitement égal et autonomie 
pour chaque association, a vu le jour à Mons. Le cdH porte depuis 
de nombreuses années l’idée d’un pacte associatif. A Mons, nous 
l’avons concrétisé. Il reste à le faire fructifier davantage encore. 

3 projets phares à court terme :  

• Rendre à la Maison Folie son rôle de cœur du monde associatif 
local. 

• Construire une véritable animation des Centres d’Accueil 
Locaux de la Vie Associative (CALVA). En faire les poumons 
du monde associatif local afin de recréer du lien social et 
intergénérationnel dans nos villages et nos quartiers. 

• En lien avec les entités fédérées, instaurer un service citoyen pour 
les jeunes Montois et Montoises. Contribuer ainsi à décloisonner 
une société de plus en plus individualiste, de donner du sens à 
l’engagement et de permettre à chacun de s’investir.

AGORA - CDH PTB
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Vie associative

Une Charte encadre les 
relations entre la Ville et les 
associations 
La Ville de Mons souhaite mettre en avant le 
dynamisme et la diversité de son tissu associatif. 
C’est pourquoi, elle a adopté en séance du 
conseil communal du 23 mars 2021, une Charte de 
la vie associative. 

Cette dernière définit un ensemble de règles et de principes 
fondamentaux régissant les relations entre les associations 
montoises et la Ville. 

En adhérant à cette Charte, la Ville et les associations 
signataires prennent des engagements réciproques et 
expriment la volonté de renforcer leur partenariat. 

Cette Charte de la vie associative poursuit des objectifs 
clairs qui sont de : 

	● Définir un ensemble de règles et de principes 
fondamentaux régissant les relations entre les 
associations montoises et la Ville ;

	● Reconnaître et de soutenir les associations 
montoises ; 

	● Dynamiser la politique de soutien aux activités 
associatives.  

De ce fait, elle précise :  

	● Les engagements réciproques de la Ville et des 
associations ;

	● Le soutien logistique, matériel, foncier et 
communicationnel que la Ville peut apporter aux 
associations ;

	● Le soutien financier que la Ville peut octroyer aux 
clubs sportifs ainsi qu’aux associations.

Prenez connaissance de cette charte via :  
www.mons.be 
Pour toutes informations complémentaires, vous pouvez 
contacter le service Gestion des associations et le service 
des Sports par mail aux adresses suivantes : associations@

ville.mons.be ou sports@ville.mons.be

PUB sur ½ page
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Contacter la Ville de Mons 
Services administratifs, bourgmestre, collège 
065 40 51 11 
accueil@ville.mons.be 
www.mons.be 
Facebook / Twitter / Instagram / Youtube 

Travaux, propreté... 
Travaux.vert@ville.mons.be 
0800 / 923 29 

Ces plantations qui embellissent la ville
Le service des Plantations de la Ville de Mons travaille chaque année à la végétalisation de l’espace public, à son 
fleurissement, à son embellissement. Les entrées de la ville mais aussi les villages sont fins prêts à servir d’écrin à ces 
superbes montages.
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